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Protocole portant modification de la loi unifonne Benelux en 
matiere de dcssins OU modeles 

Le Gouvernement du Royaume de Belgique, 
Le Gouvcrncment du Grand-Duche de Luxembourg, 
Le Gouvcrncment du Royaume des Pays-Bas, 
Animes du desir d'adapter lcur legislation en matiere de dessins ct 

mo<leles en cc qui concerne Jes droits du liccncie, <le completer !cur 
legislation par des dispositions relatives a la luttc contre la contrcfac;on 
de produits proteges par des droits a un dessin ou modele et d'introduirc 
dans cclle legislation un delai de grace, 

Soni convcnus des dispositions suivantes: 

Article I 

I.a loi uniforme Benelux en malicre de <lessins ou modcles est modi
lice commc suit: 

A) Est inscrc a la suite <le !'article 4, un nouvcl article, libclle comme
suit:

Article 4bis. 
L'articlc 4, sous I, sub a), nc s'appliquc pas lorsque la notorietc 
de fail d'un produit ayant un aspect idcntique au dessin ou modclc 
depose ou nc prescntant avcc celui-ci quc des differences sccon
daircs dans le milieu industricl ou commercial intcresse du lerri
toire Benelux resulte de la divulgation de cc produit par le depo
sant ou par un tiers qui a cmprunte dircctemcnt ou indircctemcnt 
au deposant ses connaissanccs relatives au produit dans les douzc 
mois prccedant la date de depot OU la date de priorite, resultant 
de la Convention de Paris. 

8) L'article 13 est modilie comme suit:
Le paragraphc 4 est libcllc comme suit:

4. Afin d'obtcnir la reparation du prejudice qu'il a directemcnt
subi ou de sc faire altribucr unc part proportionnellc du
benefice realise par le dcfcndcur, le liccncic a le droit
d'intcrvenir dans une action visce a I 'article 14, paragraphes
2 cl 3, intente c par le titulaire du droil exclusif a un dessin
OU modclc.
Le liccncic nc•oeut intenler une action autonomc au sens de
!'article 14, �f1us 2 ct 3, qu.'a condition d'avoir obtcnu
l'autorisation du titulairc du droit exclusif a cettc fin.
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C) L'article 14 est modifi6 commc suit:'
I. Soni insercs avant les paragraphes 3, 4 et 5 qui portcront res

pectivemenl les numcros 5, 6 el 7, deux nouveaux paragra
phes, libelles comme suit:
3. Quire I 'action en reparation ou au lieu de cellc-ci, le tilu

laire du droil exclusief peul inlenler une action en cession
du benefice realise a la suite des acles vises au present arti
cle sous 1, dans !es circonstances visees au present article
sous 2, ainsi qu'en reddition de comple a cct cgard. Le tri
bunal rcjellcra la demande s'il cstime que les aclcs consi
dcres n'onl pas etc accomplis de mauvaisc foi ou quc les
circonslances de la cause nc donnenl pas lieu a une condam
nation a la cession du benefice realise illicilcmenl.

4. Le tilulaire du droil cxclusif a un dcssin ou modcle pcut
intcnlcr !'action en reparation ou en cession du benefice au
nom du liccncie, sans prejudice du droil accordc a cc dcr
nier a !'article 13, sous 4.

2. Au paragraphc (i (nouveau), lcs mots «L'action nc pcut pas»
sonl remplaccs par: «Les actions nc peuvcnl pas».

D) Est insere a la suite de !'article 14, un nouvel article, libelle
commc suit: 

Article I 4his 
I. Le titulaire du droit exclusif a un dessin ou mmlclc a la

facultc de revcndiqucr la propriclc des biens mcublcs qui
onl porlc allcinlc a son droil ciu des bicns qui onl scrvi a la
production de ces hicns ou d"cn rcqucrir la destruction ou la
misc hors d"usagc. Parcillc rcvcndication pcut s'cxcrccr a
l'cgard des snmmcs d'argenl prcsumccs avoir etc rccucillics
11 la suilc de l'allcinlc porlcc au droil cxclusif i'1 un dcssin nu
mmlclc. La de mantle scra rcjclce si l'attcintc n 'a pas etc
porlcc de mauvaisc foi.

2. Les dispositions du droil national relatives aux rncsurcs
conscrvaloircs cl a l'cxcculion_ forcec des jugcmcnls ct actcs
authcntiqucs sont ;ipplicablcs.

3. Le tribunal pcut ordonner quc la delivrance nc scrn faile quc
contrc paicmcnt pu le dcmRndeur d'unc indemnilc qu'il
lixc.

4. Le licencic csl hahilile a cxcrccr lcs facullcs visccs au pre
sent article sous I pour autant que ccllcs-ci tcndcnt a pro
teger lcs droits donl l'cxercic� lui a etc concede cl a concli-
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lion d'avoir obtenu a eel effet l'autorisation du titulaire du 
droit exclusif a un dessin ou modclc. 

5. A la demande du tltulaire du droit exclusif a un dessin ou
modclc, le tribunal peut ordonner a I 'auteur de l'atteinte a
son droil de fournir au titulaire toules les informations don!
ii dispose concernanl la provenance des biens qui ont porte
alleinle au dessin ou modcle et de lui communiquer toutes
lcs donnccs s'y rapportant.

Article II 

L'article 4bis de la loi uniformc ne p!!ul ctre invoque en cc qui 
concerne lcs produits qui ont joui d'une nolorictc de fail dans le milieu 
industriel ou commercial intcresse du terriloire Benelux avant l'enlrce en 
vigueur du present l'rotocok. 

Article Ill 

En execution de l'arliclc lcr, alinea 2, du Traitc relatif a l'inslitution 
cl au stalul d'unc Cour de Justice Benelux, les dispositions du present 
Prolocole son! designccs com me rcgles juridiques communes pour I 'ap
plication des chapitres Ill en IV dudit Trailc. 

Article IV 

Le present Protocole scra ratific. Les instruments de ratification seronl 
deposes auprcs du Gouvernemenl du Royaume de Belgique. 

Article V 

Le present protocolc cntrera en vigueur le premier jour du troisicmc 
mois suivanl le mois du dcpt"H du troisicme instrument de ratification. 

EN FOi DE QUOI lcs soussigncs, dGmcnt autoriscs a eel effcl, ont 
signc le present l'rolncole. 

FAIT a Bruxelles, le 28.:t 1995 en trois ·exemplaires, en languc fran
<;aisc ct nccrlandaisc, lcs dcux textcs faisanl cgalcmcnl foi. 

/'our le Cou1•emc111e11t du Royaume des Pnys-llas, 

(s.) J. T. WARMENHOVEN 

}'our le Gouveme111e11t du Roya11111e de Befgique, 

(s.) F VANDEN13ROUCKE 

Pour le Gouverneme11t du Gra11d-D11cl1e de L11.xe111bo11rg, 

(s.) J. POOS 
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